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Sommario/riassunto Il est bien etabli en droit international que le bien des etrangers ne peut
etre saisi, meme a des fins publiques, sans une indemnisation
appropriee. Il y a une vingtaine d'annees, les differends portes devant
les tribunaux et les analyses menees dans les publications
universitaires concernaient principalement le niveau d'indemnisation et
l'evaluation des biens expropries. Les divergences de vues entre les
pays developpes et les pays en developpement soulevaient des
questions concernant la formation et l'evolution du droit coutumier.
Aujourd'hui, l'attitude plus positive des pays a l'egard de
l'investissement etranger, observee dans le monde entier, et la
proliferation de traites bilateraux et d'autres accords relatifs a
l'investissement exigeant une indemnisation prompte, adequate et
effective de l'expropriation d'investissements etrangers, ont en grande
partie ote toute signification pratique a ce debat pour les investisseurs
etrangers. Les differends ne portent plus sur.

Materiale a stampa

Monografia


